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L’école supérieure d’arts & médias de Caen/Cherbourg est un 
établissement public de coopération culturelle placé sous la tutelle 
conjointe de Caen la mer Normandie Communauté urbaine, la Ville  
de Cherbourg-en-Cotentin, l’État et la Région Normandie.

Site de Cherbourg
61 rue de l’Abbaye, 50100 
Cherbourg–en–Cotentin

Site de Caen (siège social)

17 cours Caffarelli,
14000  Caen

4 Modalités d’évaluation pédagogiques : le stagiaire devra (préciser la nature du travail
à fournir – rapport, etc. – éventuellement en joignant une annexe)

Nombre d’ECTS (le cas échéant) :

5 Le maitre de stage ou tout membre de l’organisme d’accueil appelé à se rendre dans 
l’établissement d’enseignement dans le cadre de la préparation, du déroulement et de la 
validation du stage ne peut prétendre à une quelconque prise en charge ou indemnisation de la 
part de l’établissement d’enseignement.

Droit applicable – Tribunaux compétents
La présente convention est régie exclusivement par le droit français. Tout litige non résolu par voie 
amiable sera soumis à la compétence de la juridiction française compétente.

Fait à       le     

L’organisme d’accueil
Nom et signature du représentant de l’organisme d’accueil

Le stagiaire (et son représentant légal le cas écheant)
Nom et signature

Le tuteur de stage
Nom et signature

Le maitre de stage
Nom et signature

L’établissement d’enseignement
Pour le directeur et par délégation,
Catherine Guesde, responsable des études

école supérieure d’arts 
& médias de Caen/Cherbourg

Article 11

10

Nom de la structure d’accueil :

Référent·e du dossier :

Nom et prénom de la ou du maître de stage (si différent) :

Adresse du lieu de stage :

Durée prévue :

Dates prévues ou période souhaitée du stage :

Nombre de stagiaires :

Contenu de stage :

Objectifs pédagogiques (articulation avec la formation dispensée à l’ésam) :

Autres informations :

Étudiant·es sollicité·es (rayer la mention inutile) :   DNA1   DNA2 ou 3 Art   
  DNA2 ou 3 Design Graphique  
  M1 ou M2 Art    M1 ou M2 Éditions  
  Master Design & Transitions

Gratification envisagée (obligatoire à partir de la 309e heure de stage  
- article L124-6 du Code de l’éducation) :

Offre de stage
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